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¢ŀōƭŜŀǳ мтΦ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ........................................................................ ус 
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I.  Contexte g®n®rale de lõ®tude 

 Contexte général  

Lõ®tude concerne une restauration géomorphologique du  cours dõeau le Nantay ¨ Ambronay (01). Dans ce cadre, 

une étude faune flore et habitats est lancée afin dõ®tablir un diagnostic ®cologique pr®alable aux travaux de 

restauration. Lõobjectif est de prendre en compte les aspects écologiques de manière à minimiser les impacts sur 

les milieux naturels et les espèces protégées.  

 Localisation générale  

Le proje t de restauration g®omorphologique du cours dõeau le Nantay est localisé en France métropolitaine, en 

région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le département de lõAin sur la commune dõAmbronay. La localisation générale 

est présentée sur l es carte s ci-après. 

 Localisation g®n®rale de la zone dõ®tude  
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 Contexte écologique  

 Zones r®glementaires 

 Parcs Naturels régionaux  

Rappel  :  « La charte du parc détermine pour le territoire du parc naturel régional les orientations de protection, 

de mise en valeur et de d®veloppement et les mesures permettant de les mettre en ïuvre. Elle comporte un 

plan ®labor® ¨ partir dõun inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones du parc et leur vocation. La 

charte détermine les orientations et les principes fondamentaux de protection des structures paysagères sur le 

territoire du parc. ( Article L. 333 -1 du code de lõenvironnement) ». 

 

 Localisation des Parcs Naturels R®gionaux 

Le site dõ®tude ne se trouve dans aucun p®rim¯tre de Parc Naturel R®gional (PNR). Les plus proches sont le PNR 

du Haut-Jura à 57 Km au Nord-Est du site et  le Massif des Bauges à 78 Km au Sud-Est du site dõ®tude. Du fait de 

cette distance, ces zonages ne présentent aucun enjeu vis -à-vis du projet.   
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 Réserves naturelles  

Rappel  :  « Des parties du territoire dõune ou de plusieurs communes peuvent °tre class®es en r®serve naturelle 

lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en 

général du milieu naturel présente un e importance particuli¯re ou quõil convient de les soustraire ¨ toute 

intervention artificielle susceptible de les dégrader. Le classement peut affecter le domaine public maritime et 

les eaux territoriales françaises. (Art.L.332 -1 du Code de lõEnvironnement)  ». 

 
 Localisation des R®serves Naturelles par rapport au site dõ®tude 

Le site dõ®tude ne se trouve dans aucun p®rim¯tre de R®serve Naturelle Nationale ou Régionale. Toutefois, deux 

Réserves Naturelles sont présentes à proximité  du site dõ®tude :  

- Réserve Naturelle  Régionale :  « Étangs de Mépieu » qui se situe à environ 39 Km au Sud-Est du site dõ®tude 

- Réserve Naturelle Nationale  : « Haut-Rhône français » qui se situe à environ 41 Km au Sud-Est du site 

dõ®tude 

Compte tenu de cette distance, ces zonages ne présentent aucun enjeu vis -à-vis du projet .   



5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ bŀƴǘŀȅ 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ ǎƛǘŜ ŘΩ!ƳōǊƻƴŀȅ όлмύ 

9ŎƻǘƻǇŜ CƭƻǊŜ CŀǳƴŜ CŞǾǊƛŜǊ нлму ф 

 Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope  

Rappel  :  « Afin de pr®venir la disparition dõesp¯ces figurant sur la liste pr®vue ¨ lõarticle R.411-1, le préfet peut 

fixer, par arrêté, les mesures tendant à fa voriser, sur tout ou partie du territoire dõun d®partement ¨ lõexclusion 

du domaine public maritime où les mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes, la conservation 

des biotopes tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, du nes, pelouses, ou toutes autres 

formations sont n®cessaires ¨ lõalimentation, ¨ la reproduction, au repos ou ¨ la survie de ces esp¯ces (Art.R-

411.15 du Code de lõEnvironnement ». 

 
 Localisation des APPB par rapport au site dõ®tude 

Le site dõ®tude nõest compris dans aucun APPB. Deux Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope  (APPB) se 

trouvent dans un rayon dõenviron 10 Km autour du projet . LõAPPB « Les Brotteaux »  est à environ 1 Km au Nord-

Ouest du site dõ®tude et lõAPPB « Protection des oiseaux rupe stres » est découpé en plusieurs entités dont la 

plus proche se situe à environ 7 Km au Sud-Est du site. Étant donné la distance du zonage réglementaire « Les 

Brotteaux  » par rapport au site étudié,  le projet peut engendrer dõ®ventuelles atteintes sur celui-ci.   

FR3800193 - LES BROTTEAUX 

Article 1 er : Sont interdits sur le territoire de la future réserve naturelle des Brotteaux, sur la commune 

dõAmbronay, parcelles cadastrales 46, 47 et 48, section ZW toutes actions ou tous travaux, notamment des coupes 

dõarbres pouvant porter atteinte ¨ lõ®quilibre biologique du milieu et ¨ la tranquillit® des esp¯ces animales 

protégées.  
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 Natura 2000  

Rappel  :  Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour 

la ra reté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats. Natura 2000 concilie 

préservation de la nature et pr éoccupations socio-économiques. Il  est constitué de zone spéciale de conservation  

(ZSC) et/ou de zone de protection s péciale (ZPS). 

« I - Les ZSC sont des sites « marins et terre stres » à protéger comprenant  :  

- Soit des habitats naturels menacés de disparition , réduits à de faibles dimensions ou offrant des exemples 

remarquables des caractéristiques propres aux régions alpine, atlantique, co ntinentale et 

méditerranéenne . 

- Soit des habitats abritant des esp¯ces de faune et flore sauvages dignes dõune attention particuli¯re en 

raison de la spécificité de leur habitat ou des effets de leur exploitation  sur leur état de conse rvation.  

II ð Les ZPS sont  :  

- Soit des sites « marins » et terrestres particulièrement appropriés à la survie et à la reproduction des 

esp¯ces dõoiseaux figurant sur une liste arr°t®e dans des conditions fix®es par d®cret en conseil dõÉtat.  

- Soit des sites « marins » « et  è terrestres qui servent dõaires de reproduction, de mue, dõhivernage ou de 

zones de relais, au cours de leur migration, ¨ des esp¯ces dõoiseaux autres que celles figurant sur la liste 

susmentionnée » (Art.L.414 -2 du Code de lõEnvironnement).  » 

I.C.1.d.i  Zone Spéciale de Conservation  

 
 Localisation des ZSC par rapport au site dõ®tude 

Le site dõ®tude nõest au sein dõaucune ZSC. Cependant, deux sont situées autour du site dõ®tude, ¨ savoir :  « Basse 

vallée  de lõAin, confluence Ain-Rhône » qui est découpée en plusieurs entités dont la plus proche est à environ 

1 Km ¨ lõOuest du site dõ®tude et « La Dombes » qui est également découpé e en plusieurs entités dont la plus 

proche se situe ¨ environ 3 Km ¨ lõOuest du site. Ces deux ZSC sont des entités multiparties.  Du fait de la distance, 

le projet pourrait porter dõ®ventuelles atteinte s aux espèces dõint®r°t communautaire ayant servi ¨ d®signer 

la ZSC « Basse vall®e de lõAin, confluence Ain-Rhône ».  Le Nantay est relié physiquement  (3 km plus en aval) au 
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Seymard, cours dõeau inclus au site N 2000 et identifié cours d õeau remarquable au SAGE de la BVA.   
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FR8201653 - Basse vallée de l'Ain, confluence Ain -Rhône 

Les 48 derniers kilomètres de la rivière d'Ain constituent l'un des corridors fluviaux d'enve rgure les mieux préservés 

de France et aboutissent à un vaste delta naturel à sa confluence avec le Rhône. Ce delta de 670 ha, sans doute 

un des derniers deltas de confluence naturels et actifs d'Europe, a pu être qualifié par les géomorphologues de 

"musée des formes" tant les cours fossiles de l'Ain et de ses lônes sont encore lisibles dans la morphologie du site 

actuel et marquent les déplacements successifs de la rivière depuis le XIIIème siècle.  

 Qualité et importance  

La divagation de la rivière Ain, so n pouvoir régénérant, tant morphologique que biologique, du milieu présentent 

un intérêt considérable pour le maintien de la variété des peuplements végétaux et animaux.  

Le milieu aquatique présente deux types de faciès :  

- Eaux stagnantes ou presque comme celles des lônes, bras morts, mares (milieu lentique),  

- Eaux courantes comme celles de l'Ain, du Rhône, des lônes ou bras morts (milieu lotique).  

Le milieu terrestre présente trois faciès principaux :  

- Les zones découvertes en bordure de l'Ain (plages de graviers, vasières),  

- La forêt rivulaire proche de l'eau libre ou de la nappe phréatique (ripisylve),  

- Les landes et pelouses sèches plus ou moins arborées sur terrasses alluviales (brotteaux). 

La juxtaposition de ces biotopes et leur qualité induisent une richesse biologique exceptionnelle : Lamproie de 

Planer, Chabot, Blageon, Lucane cerf -volant, Agrion de Mercure, Castor, Loutre..., mais aussi l'Ombre commun, 

une quarantaine de plantes remarquablesé 

 Vulnérabilité  

Vulnérabilité due à différents facteurs :  

- Perte de la capacité de la rivière à régénérer d'elle -même les milieux alluviaux (dynamique fluviale), par 

un déficit de transport solide bloqué en amont par les barrages,  

- Enfoncement de la nappe phréatique, qui s'accompagne d'u n assèchement des annexes fluviales, en lien 

avec l'enfoncement de la rivière et l'utilisation croissante de cette ressource pour les activités humaines,  

- Fermeture progressive des pelouses sèches par embroussaillement en l'absence de gestion pastorale, 

- Surfréquentation autour des zones de baignade et par les véhicules motorisés  

- Installation progressive d'espèces invasives en bord de rivière et forte pression du Grand cormoran sur les 

peuplements piscicoles.  

 Entit®s dõint®r°t communautaire ayant servies à la désignation du site  

Habitats  

3240 - Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix elaeagnos  
3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis  et du Callitricho -
Batrachion  
3270 - Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p.  et du Bidention p.p.  
6210* - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia)  
6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
7210* - Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae   
7230 - Tourbières basses alcalines 
91E0* - Forêts alluviales à Alnus glutinosa  et Fraxinus excelsior (Alno -Padion, Alnion incanae, Salicion albae)  
91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior  ou Fraxinus angustifolia,  
riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris)  
9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
9180* - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio -Acerion 

Faune 

1304 - Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum ) 1324 - Grand murin (Myotis myotis )  
1337 - Castor dõEurope (Castor fiber )    1355 - Loutre d'Europe (Lutra lutra ) 
1220 - Cistude d'Europe (Emys orbicularis)  1096 - Lamproie de Planer (Lampetra planeri )  
1158 - Apron du Rhône (Zingel asper)    1163 - Chabot commun (Cottus gobio) 
6147 - Blageon (Telestes souffia )    1016 - Vertigo de Des Moulins (Vertigo moulinsiana )  
1044 - Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale ) 1083 - Lucane cerf -volant  (Lucanus cervus)  
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Flore  

 1831 - Flûteau nageant (Luronium natans) 

FR8201635 - La Dombes 

La Dombes est un plateau marqué par une multitude d'étangs alimentés par les précipitations. Les étangs sont de 

création artificielle dont la plus ancienne remonte au XIIIè siècle. Il y a actuellement environ 1100 étangs répartis 

sur 67 communes du département de l'Ain. Ces étangs sont alimentés par les eaux de ruissellement et les pluies. 

Pour compléter leur remplissage, il s'est établi au fil du temps un sy stème de chaîne d'étangs dont le 

fonctionnement dépend de l'accord de tous les propriétaires.  

Qualité et importance  

Les habitats d'intérêt communautaire identifiés sur les étangs de la Dombes (Ain) sont tous menacés et en 

constante régression à l'échelle e uropéenne : la responsabilité de la Dombes, comme l'une des principales zones 

d'étangs de la France, est donc majeure pour ces habitats.  

Il en va de même pour les plantes aquatiques inféodées à ces milieux, ainsi que pour la libellule : Leucorrhine à 

gros thorax, qui présente ici l'une des populations les plus importantes d'Europe.  

Une partie de l'originalité de la Dombes vient de l'exploitation traditionnelle des étangs qui fait alterner deux 

phases : l'évolage (phase de mise en eau des étangs) et l'assec (avec en général mise en culture). Cette pratique 

a favorisé l'extension de milieux de grèves riches en plantes rares en région Rhône -Alpes. 

Les habitats naturels d'intérêt communautaire recensés sur le site correspondent à trois principales catégories :  

- Les eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae  et/ou des 

Isoeto-nanojuncetea  (Code Natura 2000 : 3130) 

- Les eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. (Code Natura 2000 3140) 

- Les lacs eutrophes naturels avec végétation de type Magnopotamion ou Hydrocharition  (Code Natura 2000 

: 3150) 

Les deux premiers habitats ne couvrent bien entendu qu'une très faible surface de ce très vaste site 

(respectivement 1% pour l'habitat 3130 et 0,1 % pour l'habitat 3140).  

 Vulnérabilité  

Vulnérabilité due à différents facteurs :  

- Risque de disparition du cycle traditionnel de gestion des étangs avec une année d'assec pour 2 à 3 ans de 

mise en eau : la pisciculture extensive favorise ce système mais sa pé rennité est mise à mal, notamment 

du fait de la prédation des oiseaux piscivores, principalement le Grand Cormoran.  

- Diminution importante des prairies de fauche en bordure des étangs au profit de cultures, entraînant la 

disparition de zones de nidification s de plusieurs espèces d'oiseaux (canards de surface). 

- Pression péri-urbaine importante  

Entit®s dõint®r°t communautaire ayant servies à la désignation du site  

Habitats  
3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uni florae  et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 
3140 - Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.  
3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition  

Faune 
1321 - Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 1166 - Triton crêté (Triturus cristatus ) 
1042 - Leucorrhine à gros thorax  (Leucorrhinia pectoralis )  1060 - Cuivré des marais (Lycaena dispar) 

Flore  
1428 - Marsilée à quatre feuilles (Marsilea quadrifolia )  
1831 - Flûteau nageant (Luronium natans)  
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I.C.1.d.ii  Zone de Protection Spéciale  

 
 Localisation des ZPS par rapport au site dõ®tude 

Le site dõ®tude nõest au sein dõaucune ZPS. Une seule est présente dans un rayon de 10 Km autour du site dõ®tude, 

à savoir « La Dombes » qui est  à environ 3 Km ¨ lõOuest du site. Du fait de la distance, le projet pourrait porter 

atteinte aux oiseaux dõint®r°t communautaire ayant servi ¨ d®signer cette ZPS.  
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FR8212016 : « La Dombes »  

La Dombes est un plateau marqué par une multitude d'étangs alimentés par les pr écipitations. Les étangs sont de 
création artificielle dont la plus ancienne remonte au XIIIe siècle. Il y a actuellement environ 1100 étangs répartis 
sur 67 communes du département de l'Ain. Ces étangs sont alimentés par les eaux de ruissellement et les p luies. 
Pour compléter leur remplissage, il s'est établi au fil du temps un système de chaîne d'étangs dont le 
fonctionnement dépend de l'accord de tous les propriétaires. Une partie de l'originalité de la Dombes vient de 
l'exploitation traditionnelle des é tangs qui fait alterner deux phases : l'évolage (phase de mise en eau des étangs) 

et l'assec (avec en général mise en culture).  

Qualité et importance  

La Dombes est une des zones humides d'importance majeure en France ; elle est inventoriée comme ZICO (Zone 
importante pour la conservation des oiseaux). L'importance internationale de la Dombes comme zone humide 
favorable aux oiseaux d'eau tient à la fois à la diversité des espèces d'intérêt communautaire qui s'y reproduisent, 
à l'importance des effectifs de ces mêmes espèces, ainsi qu'à l'ampleur des stationnements d'oiseaux d'eau toutes 
espèces confondues, en migration et en hivernage. Les principales espèces d'oiseaux d'intérêt communautaire 
recensées sur le site sont les suivantes : Grèbe à cou noir, Bihor eau gris, Crabier chevelu, Aigrette garzette, 
Blongios nain, Héron pourpré, Cigogne blanche, Guifette moustac, Busard des roseaux et Échasse blanche. Par 

ailleurs, la Dombes accueille d'importantes populations d'oiseaux migrateurs, essentiellement des anat idés. 

Vulnérabilité  

- Risque de disparition du cycle traditionnel de gestion des étangs avec une année d'assec pour 2 à 3 ans de 
mise en eau : la pisciculture extensive favorise ce système mais sa pérennité est mise à mal, notamment 
du fait de la prédation des oiseaux piscivores, principalement le Grand Cormoran.  

- Diminution importante des prairies de fauche en bordure des étangs au profit de cultures, entraînant la 
disparition de zones de nidifications de plusieurs espèces d'oiseaux (canards de surface).  

- Pression péri-urbaine importante.  

Oiseaux dõint®r°t communautaire ayant servies ¨ la d®signation du site  

A021 - Butor étoilé (Botaurus stellaris)     A022 - Blongios nain (Ixobrychus minutus)  
A023 - Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax)   A024 - Crabier chevelu (Ardeola ralloides)  
A026 - Aigrette garzette (Egretta garzetta)   A027 - Grande Aigrette (Egretta alba)  
A029 - Héron pourpré (Ardea purpurea)    A031 - Cigogne blanche (Ciconia ciconia)  
A073 - Milan noir (Milvus migrans)   A081 - Busard des roseaux (Circus aeruginosus) 
A082 - Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)  A131 - Échasse blanche (Himantopus himantopus)  
A196 - Guifette moustac (Chlidonias hybridus)   A229 - Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis)   
A236 - Pic noir (Dryocopus martius)    A338 - Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)   
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 Zones dõinventaires 

 Zones humides 

 
 Localisation des zones humides par rapport au site dõ®tude 

Deux zones humides de lõinventaire d®partemental sont recensées sur le périmètre  rapproché du projet .  En effet, 

il sõagit dõune partie du ç bois humide Château-Gaillard » et de la «  zone humide de Pré Vesoul ». De ce fait, une 

atteinte directe sur ces zones humides est possible.  

 ZNIEFF 

Rappel  : « Lõinventaire du patrimoine naturel est institu® pour lõensemble du territoire national terrestre, fluvial 

et marin. On entend par inventaire du patrimoine naturel lõinventaire des richesses ®cologiques, faunistiques, 

floristiques, géologiques, miné ralogiques et paléontologiques. LõÉtat  en assure la conception, lõanimation et 

lõ®valuation. Les r®gions peuvent °tre associ®es ¨ la conduite de cet inventaire dans le cadre de leurs comp®tences 

[é]. (L-411-5 du Code de lõEnvironnement). ». Une Zone Naturelle dõInt®r°t Écologique Faunistique et Floristique 

r®pond ¨ lõarticle L.411-5 du Code de lõEnvironnement. Elle constitue lõidentification scientifique dõun secteur 

du territoire écologiquement intéressant. Deux types de ZNIEFF se distinguent :  

- Les ZNIEFF de type II définissent les ensembles naturels homogènes dont la richesse écologique est 

remarquable. Elles sont souvent de superficie assez importante et peuvent  intégrer des ZNIEFF de type 1. 

- Les ZNIEFF de type I recensent les secteurs de très grande richesse patrimoniale (milieux rares ou très 

représentatifs, espèces  prot®g®es é) et sont souvent de superficie limit®e. 

NB : Les ZNIEFF ne pr®sentent pas de statuts de protection. Cependant, lõidentification dõune ZNIEFF sur une 

commune peut conduire au classement des parcelles de cette zone en zones N ou A dans les documents 

dõurbanisme. Ces zonages r®glementent lõoccupation du sol sur ces parcelles et sont la traduction de la prise en 

compte des enjeux écologiques dans le document dõurbanisme. 
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I.C.2.b.i  ZNIEFF de type I  

 
 Localisation des ZNIEFF de type I par rapport au site dõ®tude 

Une partie de la ZNIEFF de type I ç Pelouses s¯ches dõAmb®rieu è est compris dans le périmètre rapproché du 

projet. Quatre autres ZNIEFF sont présentes dans un rayon de 3 Km autour du site  :  

- « Ripisylve du Seymard  » à environ 700 mètres au Sud du site dõ®tude,  

- « Pelouse sèche du pré Thomas » à environ 1.2 Km au Sud-Est du site dõ®tude,  

- « Rivi¯re dõAin de Neuville ¨ sa confluence » à environ 1.2 Km ̈  lõOuest du site dõ®tude,  

- « Etangs de la Dombes » à environ 3 Km ̈  lõOuest du site dõ®tude.  

Cinq ZNIEFF de type I sont donc présentes à moins de 3 Km du site dõ®tude et dont la ZNIEFF «  Pelouses sèches 

dõAmb®rieu » possède une partie de son zonage au sein du périmètre rapproché . Ainsi, lõatteinte du projet 

sur ces zonages est considérée comme forte . 

ZNIEFF de type 1 n °820030599 - Pelouses s¯ches dõAmb®rieu 

Le site retenu se trouve dans la plaine de l'Ain en bordure du massif calcaire du Bas -Bugey. Cette proximité influe 

sur le régime des précipitations (de l'ordre de 1200 mm/an au contact du Bugey). T outefois, la présence de 

cailloutis fluvio -glaciaires donne un sol filtrant responsable d'une grande sécheresse. Ce site très plat est formé 

d'une terrasse alluviale quaternaire. Au -dessus d'une moraine épaisse de plus d'une dizaine de mètres et affleurant  

en de nombreux endroits, le sol arable est très peu profond, parfois absent ; il n'excède jamais quelques 

centimètres. Ces éléments pédologiques expliquent l'existence d'une végétation rase, caractéristique d'une 

formation à pelouses sèches. Les éléments ligneux, peu abondants, sont représentés par des buissons ou des haies 

basses de Prunelliers et de Cerisiers de Sainte Lucie. Autrefois consacrée au pâturage extensif, cette vaste plaine 

est affectée depuis le début du vingtième siècle aux activités aérona utiques. Deux pistes d'aviation existent ; les 

abords de la premi¯re, en b®ton, sont occup®s par des oiseaux tels que l'îdicn¯me criard ou le Petit Gravelot. 

L'autre, en herbe, sert ®galement de sites de reproduction aux ïdicn¯mes ou aux Alouettes des champs (mais 

aussi de place de chant aux dernières outardes canepetières de la plaine de l'Ain. On remarque la bonne présence 
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du Tarier pâtre, de la Fauvette grisette, du Bruant proyer et de l'Hypolaïs polyglotte ainsi, parmi les mammifères, 

que du Lièvre d'Europe. La flore est également remarquable. Au sud du camp militaire, une zone de plusieurs 

dizaines d'hectares demeure vouée à une agriculture traditionnelle, sans irrigation ni maïsiculture. Là aussi on 

peut observer l'Outarde canepeti¯re et l'îdicn¯me mais aussi la Caille des blés, la Perdrix grise, le Courlis cendré 

et le Busard Saint-Martin.  

ZNIEFF de type 1 n° 820030607 - Ripisylve du Seymard  

D'origine essentiellement phréatique, le ruisseau du Seymard présente un grand intérêt pour le frai de poissons 

dont les adultes fréquentent ensuite la rivière d'Ain. La présence, notamment, du Chabot et de l'Ombre commun 

indique des eaux de bonne qualité. La ripisylve du ruisseau du Seymard constitue le seul corridor boisé continu 

dans le nord de la basse vallée de l'Ain en dehors des Brotteaux de l'Ain. Pour la plupart, ces boisements n'ont pas 

été touchés par l'artificialisation (peupleraies) et présentent même parfois l'aspect de forêts primaires (très peu 

exploitées et avec de nombreux arbres morts). La variété d es milieux, des marais permanents aux landes à Chêne 

pubescent induit une diversité d'essences remarquable (dont une bonne présence d'ormes devenus rares depuis 

l'apparition de la graphiose). La faune vertébrée est représentée par un grand nombre d'espèces , tant en période 

de reproduction qu'en migration et hivernage (soixante -sept espèces d'oiseaux nicheuses probables ou certaines 

ont ®t® d®nombr®es, une quinzaine d'esp¯ces d'amphibiens et de reptilesé). Dans un environnement tr¯s 

artificialisé (agricultur e intensive essentiellement tournée sur la maïsiculture, disparition du bocage), le maintien 

en état de cette ripisylve apparaît primordial tant pour la survie d'une flore et d'une faune remarquables que pour 

la qualité de l'eau.  

ZNIEFF de type 1 n° 8200307 40 - Pelouse sèche du pré Thomas  

Ce petit talus bien exposé au Pré Thomas présente des conditions idéales à l'installation d'une prairie rase à faible 

rendement agricole et d'une grande richesse spécifique : la pelouse sèche. Elle est issue d'une exploitat ion des 

sols traditionnelle par fauche unique annuelle ou pâturage extensif. En fait, en l'état, sa faible productivité ne 

permet pas de pâturage intensif. Dans ces conditions, l'enrichissement demeure nul ou peu important. Ces pelouses 

sont d'une richesse botanique exceptionnelle, d'abord caractérisée par une très grande diversité d'orchidées. Elles 

renferment de nombreuses espèces protégées et menacées, dont certaines fortement. L'Orchis bouc est une grande 

orchidée au labelle long, étroit et frisé et à l 'odeur nauséabonde. Elle fréquente les zones sèches et ensoleillées, 

exclusivement calcicoles. C'est une espèce qui étend son aire en France, vraisemblablement du fait des conditions 

climatiques qui lui sont favorables. L'Orchis pyramidal présente une bell e inflorescence rose fuchsia regroupée en 

pyramide, d'où son nom.  

ZNIEFF de type 1 n° 820030615 - Rivi¯re dõAin de Neuville ¨ sa confluence 

La rivière d'Ain, longue de 200 km, prend sa source en Franche-Comté, dans le massif du Jura. Arrivée dans le 

départ ement de l'Ain, son parcours emprunte encore de profondes gorges avant de s'étendre en plaine, à hauteur 

de Neuville -sur-Ain, et mélanger ses eaux à celles du Rhône dans le sud du département, un peu en amont de 

Lyon. La rivière d'Ain n'y traverse pas de grande agglomération mais plusieurs retenues jalonnent son cours au nord 

du département, comme plus en amont. L'ensemble de la basse vallée de l'Ain s'inscrit dans une continuité et une 

complémentarité des milieux terrestres d'un intérêt écologique majeur. Depuis les bancs de galets encore presque 

nus jusqu'aux pelouses sèches, la végétation présente un grand nombre de formations. Sont particulièrement 

remarquables les lônes, nombreuses et actives, les forêts alluviales et les pelouses sèches. Les pelouses sèches 

xérophiles, en particulier, occupent de vastes surfaces, les plus étendues de la plaine de l'Ain en dehors des camps 

militaires. Cette richesse est accentuée par la confluence de plusieurs cours d'eau (Albarine, Seymard, Pollon, 

Neyrieuxé). L'ensemble des zones humides constitue une zone de refuge et de frayère pour plusieurs espèces de 

poissons. L'Ombre, notamment, trouve, au niveau des brotteaux de Chazey, une de ses principales frayères de la 

basse vallée de l'Ain. Pour la faune vertébrée terrestre , évoquons la bonne présence du Campagnol amphibie ainsi 

que des mentions de Putois, espèce devenue rare à l'échelon départemental. Parmi les oiseaux, les espèces les 

plus remarquables sont l'Oedicnème criard et le Guêpier d'Europe qui connaissent là des p ourcentages importants 

des effectifs de l'Ain, tout comme l'Engoulevent d'Europe d'ailleurs. Signalons également la présence du Faucon 

hobereau. Les "falaises" sablo-graveleuses, qui bordent et sont affouillées par l'Ain, sont favorables au Martin -

pêcheur d'Europe et à l'Hirondelle de rivage. Les plages de galets, graviers et sables, à la confluence Ain -Rhône, 

hébergent la nidification du Petit Gravelot, voire celle du Chevalier guignette alors que les larolimicoles (catégorie 

regroupant les principales fam illes d'oiseaux de rivages) y sont nombreux en période internuptiale. Les saulaies 
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pionnières, qui se développent à cette confluence, retiennent la reproduction de la Gorgebleue à miroir (rare en 

région Rhône-Alpes) et le stationnement migratoire de Rémiz penduline. La juxtaposition de milieux humides (Ain, 

lônes) et de pelouses sèches permet à une tortue d'eau douce indigène, la Cistude d'Europe, de satisfaire la totalité 

de ses besoins fonctionnels. L'intérêt du site est aussi botanique. Sont présentes ic i les plus grandes et nombreuses 

stations départementales de Pulsatille rouge, de Renoncule à feuilles de graminée, de Liseron des monts 

cantabriques. Les orchidées sont aussi bien présentes, dont l'Orchis à odeur de vanille. La station de Plumet des 

brott eaux de Chazey est la seconde du département par l'étendue. Les activités humaines sur le secteur sont 

surtout constituées par une pression touristique (baignade) assez forte et par la présence de nombreux pêcheurs. 

La chasse n'attire que des pratiquants l ocaux et la sylviculture est peu développée. En ce qui concerne les 

conditions actuelles de conservation, il convient de distinguer le cours de l'Ain des autres secteurs. Le cours de 

l'Ain, dans toute la basse vallée, est soumis aux marnages, (variations d u niveau d'eau) dus aux lâchers des barrages 

situés en amont, à un débit estival souvent trop faible en raison de la priorité accordée au site du barrage de 

Vouglans (Jura), et à une trop forte fréquentation humaine des plages de galets, interdisant aux oi seaux (Petit 

Gravelot, Goéland leucophée, voire Chevalier guignette ou Sterne pierregarin) de mener à bien leur reproduction. 

Pour les milieux terrestres la situation est bien plus favorable. Ils présentent globalement un bon état de 

conservation. Toutefoi s, si la pérennité des milieux boisés semble acquise, celle des pelouses sèches est plus 

problématique. L'abandon du pâturage extensif et la raréfaction du Lapin de garenne induisent un 

embroussaillement naturel. En plusieurs secteurs, ces pelouses sont également labourées, pratique entraînant le 

remplacement des espèces rares par des espèces pionnières communes, voire indésirables comme l'Ambroisie.  

ZNIEFF de type 1 n° 820030608 - Etangs de la Dombes  

Située dans la partie centrale d'un vaste plateau sédime ntaire, la Dombes des étangs est avant tout caractérisée 

par l'abondance de ses pièces d'eau. Ses "mille étangs" résultent à la fois d'éléments géologiques et d'interventions 

humaines anciennes. Ainsi la nature argileuse de ses sols leur interdit d'absorbe r une pluviosité pourtant moyenne, 

culminant principalement à l'automne. Ceci a d'abord abouti à la formation d'un paysage marqué par ces vastes 

zones marécageuses, rapidement considérées par l'homme comme insalubres et dangereuses. On trouve dès le 

treizi ème siècle la référence à des "coutumes d'étangs" désignant la création délibérée de pièces d'eau destinées 

à favoriser la pêche, à l'instigation de la noblesse et plus encore du clergé. Par la suite les étangs connurent un 

développement majeur, néanmoins marqué de plusieurs vagues d'assèchement massif liées aux querelles 

récurrentes entre les physiocrates et les classiques, les "dessécheurs" et les "carpiers", mais aussi à la construction 

de la voie ferrée Bourg -en-Bresse Lyon ou à des conflits d'intérêt f inancier. Après avoir culminé à plus de 20 000 

ha à la fin du dix -huitième siècle, la surface actuelle des étangs approche à nouveau les deux tiers de cette 

superficie. Ceci ne signifie pas que l'intégralité de cette surface soit entièrement en eau au même  instant puisque 

les étangs dombistes sont vidangeables et que le système d'exploitation traditionnel supposait une mise en assec 

régulière (généralement un an sur trois), aux fins de mise en culture. Cette rotation régulière n'est plus appliquée 

de manière systématique mais marque encore un paysage dombiste en évolution constante. Malgré la fragilité 

évidente de cet équilibre et l'évolution incessante de la situation, la Dombes constitue toujours l'une des plus 

grandes zones d'eau douce de France et d'Europe. Cet intérêt n'est pas exclusivement quantitatif. En effet, le 

profil adouci des berges d'étang et une gestion piscicole encore globalement respectueuse de l'environnement 

permettent à la Dombes de conserver une place de tout premier plan quant à son at trait faunistique et floristique. 

Avant tout célèbre par ses oiseaux d'eau, elle accueille en effet des populations significativement importantes au 

fil des saisons. En période de reproduction, elle est l'une des places fortes françaises des ardéidés (fami lle des 

hérons), la seule en France avec la Camargue à abriter la nidification des neuf espèces nichant dans notre pays 

(Grand Butor, Blongios nain, Héron cendré, Héron pourpré, Bihoreau gris, Crabier chevelu, Grande Aigrette, 

Aigrette garzette et Héron ga rdeboeufs). De la même manière, les populations d'anatidés y sont encore 

remarquables, bien qu'elles aient vu leurs effectifs s'effondrer depuis quelques années. La Nette rousse, le Fuligule 

milouin, la Sarcelle d'été, tous nicheurs, illustrent cet intérêt  remarquable. Attirés eux aussi par les étangs, les 

Guifettes moustacs, les Echasses blanches et les Grèbes à cou noir trouvent en Dombes l'essentiel de leurs effectifs 

reproducteurs français. Pendant les migrations, de très nombreux limicoles, passereaux et rapaces profitent de la 

variété des paysages dombistes pour s'y nourrir et y faire halte. Enfin, la mauvaise saison est marquée par 

l'abondance des canards, dont l'effectif place annuellement la Dombes parmi les principales zones d'hivernage 

françaises. Cette richesse naturaliste remarquable n'est pas limitée à l'avifaune. La flore dombiste est -elle aussi 

remarquable, une trentaine d'associations végétales caractérisant une série d'unités fonctionnelles réparties des 

plantes flottantes (au centre des éta ngs), à la chênaie pédonculée (périphérique à la Dombes). Les zones humides 

s'avèrent particulièrement riches et comptent de nombreuses espèces d'un intérêt majeur : Utriculaire vulgaire, 
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Sagittaire à feuilles en flèche, Faux Nénuphar, Fougère d'eau (ou Marsil®e) ¨ quatre feuillesé. La Dombes accueille 

aussi une cinquantaine d'espèces de mammifères, une intéressante variété de reptiles et d'amphibiens et semble 

remarquable au plan entomologique. Une libellule rare, la Leucorrhine à gros thorax, y présentant  même une 

abondance tout à fait remarquable au plan français. Cette richesse globale reste pourtant bien fragile. Les 

modifications des modes d'exploitation agricoles et piscicoles (et l'effondrement des populations nicheuses de 

canards et de limicoles qui  semble en résulter), certaines pratiques cynégétiques et surtout l'expansion 

démographique constatée en périphérie de l'agglomération lyonnaise risquent fort de mettre en péril un équilibre 

d'ores et déjà menacé.  

I.C.2.b.ii  ZNIEFF de type II  

  
 Localisation des ZNIEFF de type II par rapport au site dõ®tude 

Une partie de la ZNIEFF de type II ç A®roport dõAmb®rieu è est compris dans le périmètre rapproché du projet. 

Deux autres ZNIEFF sont présentes dans un rayon de 3 Km autour du site, à savoir « Basse vallée de lõAin » qui se 

situe ¨ environ 400 m¯tres ¨ lõOuest du site et « Ensemble formé par la Dombes des étangs et sa bordure 

orientale forestière  » ¨ environ 3 Km ¨ lõOuest du site dõ®tude.  

Trois ZNIEFF de type II sont donc présentes à moins de 3 Km du site dõ®tude et dont la ZNIEFF ç A®roport 

dõAmb®rieu è poss¯de une partie de son zonage au sein du p®rim¯tre rapproch®. Ainsi, lõatteinte du projet 

sur ces zonages est considérée comme forte.   
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ZNIEFF de type 2 n° 820003785 - A®roport dõAmb®rieu 

Cet ensemble délimite une relique significative des steppes naturelles de l'Est lyonnais. Autrefois beaucoup plus 
développées sur les terrasses fluvio-glaciaires caillouteuses du secteur de la plaine de l'Ain, ces formations 
végétales très originales ont considérablement r égressé face à l'extension des cultures irriguées, et localement de 
l'urbanisation.  

Elles hébergent une flore adaptée (caractéristique des pelouses calcaires sub -atlantiques semi -arides), souvent 

riche en espèces méridionales parvenant ici en limite de le ur aire de répartition géographique.  

Elles accueillent également une faune rare et diversifiée, notamment parmi les oiseaux nichant au sol dans les 
espaces découverts (tel que l'îdicn¯me criard ou l'Outarde canepetière, cette dernière parvenue au seuil de  
l'extinction en région Rhône-Alpes). Autrefois consacré au pâturage extensif, cet espace, en dehors des secteurs 

agricoles périphériques, est de longue date occupée par un aéroport.  

L'essentiel des superficies concernées est par ailleurs couvert par une zone de type I, du fait de la présence des 
espèces et habitats naturels déterminants identifiés ici.  

Le zonage proposé souligne les fonctionnalités naturelles de cet ensemble, en tant que zone de passage et 
d'échange au sein des espaces désormais fortement artificialisés de la plaine de l'Ain, de zone de stationnement, 
d'alimentation, ainsi que de reproduction pour les populations animales (Petit Gravelot, Busard Saint Martiné) et 

végétales.  
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ZNIEFF de type 2 n° 820003759 - Basse vall®e de lõAin 

Entre Neuville sur Ain et sa confluence avec le fleuve Rhône, la rivière d'Ain conserve une dynamique fluviale très 

active, en dépit du contrôle de son régime hydraulique opéré par les barrages successifs édifiés à l'amont. Cette 

mobilité génère une mosaïque de milie ux naturels diversifiés, qui accueillent des types d'habitats naturels (forêts 

alluviales, pelouses ¨ Stipe penn®é), une faune et une flore remarquable.  

Le cours de la rivière, dont le peuplement piscicole conserve des espèces comme l'Ombre commun, la Lot e de 

rivière ou l'Apron, accueille également la Loutre et le Castor d'Europe.  

Les stades de végétation successifs, des formations pionnières sur bancs de graviers jusqu'à la forêt alluviale mixte 

de bois durs, accueillent chacun leur cortège propre d'espè ces. Le paysage et rythmé par les « lônes » (milieux 

humides annexes alimentés par le cours d'eau ou la nappe phréatique, correspondant souvent à d'anciens bras de 

l'Ain) et les « Brotteaux » installés sur les basses terrasses alluviales, et correspondant souvent paradoxalement à 

des milieux extrêmement secs. A sa confluence avec le fleuve Rhône, l'Ain dessine enfin un vaste delta naturel.  

C'est pourquoi la basse vallée de l'Ain est inventoriée entre autres, en dépit d'un fonctionnement naturel déjà 

altéré , parmi les zones aquatiques remarquables du bassin dans le cadre du Schéma Directeur d'Aménagement et 

de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée-Corse (SDAGE).  

Enfin, le site est concerné par une importante nappe phréatique, dont il faut rappeler qu'elle rec èle elle -même 

une faune spécifique. Il s'agit d'un peuplement à base d'invertébrés aquatiques aveugles et dépigmentés. Ainsi, 

45% des espèces d'Hydrobiidae (la plus importante famille de mollusques continentaux de France avec une centaine 

de taxons : Moitessieria, Bythinellaé) sont des esp¯ces aquatiques qui peuplent les eaux souterraines et 

notamment les nappes. Une espèce considérablement raréfiée et dont la protection est considérée comme un 

enjeu européen, le Maillot de Des moulin (Vertigo moulinsiana) vient d'être redécouverte sur ce site. Il s'agit d'un 

gastéropode hygrophile fréquentant les marais et les zones humides des régions calcaires, qui peut être observé 

sur les plantes des berges d'étangs et de rivières de plaine.  

La biodiversité est considé rée comme importante dans la nappe de la basse vallée de l'Ain. Au sein de cet ensemble 

fonctionnel, la richesse du patrimoine biologique justifie la délimitation d'une proportion forte de ZNIEFF de type 

I (l¹nes, brotteaux, cours d'eaux phr®atiquesé). Le zonage proposé souligne l'interdépendance étroite existant 

entre la rivière et ses diverses annexes naturelles. L'intérêt fonctionnel de la basse vallée de l'Ain est tout d'abord 

d'ordre hydraulique (préservation de la qualité de la ressource en eau liée à  la nappe phréatique fortement 

sollicit®e, maintien d'un espace de libert® formant champ d'expansion des cruesé). Les aquif¯res souterrains sont 

sensibles aux pollutions accidentelles ou découlant de l'industrialisation, de l'urbanisation et de l'agricultu re 

intensive.  

Il se traduit également bien sûr, en ce qui concerne la conservation des populations animales ou végétales  :  

- par le maintien d'un véritable corridor écologique, notamment pour la faune piscicole. Le SDAGE 

préconise le maintien de la voie de circulation constituée par le Rhône, l'Ain, le Suran et l'Albarine, 

en rapport avec la conservation de la zone à Ombre commun, et souligne l'importance d'une 

préservation des liaisons physiques entre la rivière d'Ain et le fleuve Rhône, dans l'objectif du bon 

fonctionnement des milieux et de la libre circulation des poissons. Il rappelle que la basse vallée 

de l'Ain s'inscrivait historiquement dans le domaine vital des poissons migrateurs rhodaniens ;  

- d'une zone de passage et d'échange au sein des espaces désormais fortement artificialisés de la 

plaine de l'Ain, - d'une zone de stationnement et de dortoirs pour l'avifaune (ard®id®sé), 

- ainsi que d'alimentation et de reproduction pour de nombreuses espèces remarquables en dehors 

de celles déjà citées (Gorgeble ue à miroir, fauvettes aquatiques dont la Bouscarle de Cetti, 

Gu°pier d'Europe, Pic cendr®é). 

Il ne faut pas oublier pour autant l'intérêt paysager de cet ensemble (avec notamment le site classé du confluent 

Ain-Rhône), de même que géomorphologique (dynamique fluviale active), paléontologique (avec le gisement 

fossilifère de Mollon, cité à l'invent aire des sites géologiques remarquables de la région Rhône-Alpes), et 

scientifique dans le cadre notamment des études menées autour du dynamisme des écosystèmes fluviaux.   
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ZNIEFF de type 2 n °820003786 - Ensemble formé par la Dombes des étangs et sa bordur e orientale forestière  

Le vaste plateau des Dombes (ou de la Dombes), assis sur un substrat tertiaire, est recouvert de moraines glaciaires 
et de limons loessiques récents. La grande extension de ces niveaux géologiques imperméables a été mise à profit 

dès l'époque médiévale pour l'installation d'un des réseaux d'étangs les plus importants de France.  

La Dombes constitue un véritable cas d'école, celui d'un « agrosystème » modelé de longue date par l'homme, 
caractérisé par un haut niveau de biodiversité et u ne très grande originalité paysagère et biologique. Il s'agit d'une 
zone humide d'importance majeure, identifiée par ailleurs en Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 
(ZICO). De même, elle est mentionnée dans le Schéma Directeur d'Aménagement et  de gestion des Eaux du bassin 

Rhône-Méditerranée-Corse parmi les zones humides remarquables à l'échelle du bassin. 

Au sein de la région Rhône-Alpes, c'est en outre l'ensemble naturel caractérisé par la plus forte « originalité » en 
ce qui concerne le peup lement d'oiseaux. Il est également connu pour son intérêt en matière de libellules, avec 
notamment la présence d'une population importante de Leucorrhine à gros thorax, une libellule très rare.  

La flore des étangs est également d'une grande originalité et  compte de nombreuses espèces rares (Plantain d'eau 
graminé, Etoile d'eau, Elatine verticillée, Elatine à trois étamines, Pilulaire à globules, Limoselle aquatique, 

Lindernie couch®e, Marsill®e ¨ quatre feuilles, Cicendie fluetteé).  

Le patrimoine biologique exceptionnel des étangs ainsi que de certains marais ou boisements périphériques justifie 

leur classement intégral en ZNIEFF de type I.  

L'enveloppe plus large délimitée par la ZNIEFF de type II traduit quant à elle l'intérêt fonct ionnel majeur, dans la 
conservation du patrimoine biologique de ce remarquable réseau d'étangs, des espaces périphériques agricoles ou 
forestiers, ainsi que des réseaux hydrauliques parcourant le bassin versant.  

En effet, le maintien en bon état de conser vation écologique des étangs est tributaire du mode d'occupation de 
leur bassin versant : la régression continue des surfaces en herbe (notamment en périphérie des étangs), 
l'effacement progressif du maillage de haies et de boqueteaux (plus ou moins accent ué selon les secteurs du 
plateau), l'étalement urbain, la multiplication des infrastructures ou les pollutions diffuses font désormais courir 

le risque d'une banalisation rapide de cette région d'exception.  

L'intérêt fonctionnel de cette zone est tout d'a bord d'ordre hydraulique (ralentissement du ruissellement, auto -
®puration des eauxé).  

Il se traduit également bien sûr, en ce qui concerne la conservation des populations animales ou végétales, comme 
zone de passages, zone d'échanges et étape migratoire, zones de stationnement ou de dortoirs (essentiellement 
pour l'avifaune migratrice), ainsi que comme zone d'alimentation ou liée à la reproduction de nombreuses espèces 
remarquables, notamment en ce qui concerne l'avifaune nicheuse (neuf espèces d'ardéidés,  Cigogne blanche, 
anatidés -dont le Canard chipeau, la Sarcelle d'été, la Nette rousse -, Busard des roseaux, Echasse blanche, Guifette 
moustac, Grèbe à cou noir, fauvettes paludicoles dont le Phragmite des joncs, et beaucoup d'autres en zone 

d'étangs, mais aussi Pics mar et cendr® dans la frange foresti¯reé).  

Doit également être évoqué ici l'intérêt paysager de la Dombes, mais aussi géomorphologique (relief lié au retrait 
glaciaire), historique et ethnologique compte -tenu de l'originalité des modes de fair e-valoir locaux, voire 
scientifique et pédagogique, du fait de la situation de cet espace de nature à proximité immédiate de 

l'agglomération lyonnaise.   
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 Sch®ma R®gional de Coh®rence £cologique 

Rappel  : « I - La trame verte et la trame bleue ont pour objec tif d'enrayer la perte de biodiversité en participant 

à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, 

tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles , en milieu rural.  

A cette fin, ces trames contribuent à :  

- 1° Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d'espèces et prendre en 

compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ;  

- 2° Identifier, préserver et relier les  espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des 

corridors écologiques ;  

- 3Á Mettre en ïuvre les objectifs vis®s au IV de l'article L. 212-1 et préserver les zones humides visées aux 

2° et 3° du III du présent article ;  

- 4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

- 5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvages 

;  

- 6° Améliorer la qualité et la diversit é des paysages. 

II - La trame verte comprend :  

- 1° Tout ou partie d es espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi que les 

espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité ;  

- 2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des forma tions 

végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés au 1° ;  

- 3° Les surfaces mentionnées au I de l'article L. 211 -14.  

III - La trame bleue comprend :  

- 1° Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur les li stes établies en application de l'article 

L. 214-17 ;  

- 2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation 

des objectifs visés au IV de l'article L. 212 -1, et notamment les zones humides mentionnées à l'article L. 

211-3 ;  

- 3° Les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et zones humides importants pour la préservation de la 

biodiversité et non visés aux 1° ou 2° du présent III.   

IV. - Les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux ou 

zones humides mentionnés respectivement aux 1° et 2° du II et aux 2° et 3° du III du présent article sont identifiés 

lors de l'élaboration des schémas mentionnés à l'article L. 371 -3.  

V. - La trame verte et la trame bleue sont notamment mises en ïuvre au moyen d'outils d'am®nagement vis®s 

aux articles L. 371 -2 et L. 371-3. (Art.L.371 -1 du Code de lõEnvironnement). è 

Un document cadre intitulé «  Schéma Régional de Cohérence écologique » est élaboré, mis à jour et suivi 

conjointement par la r®gion et lõÉtat, [é]. Le Sch®ma R®gional de coh®rence ®cologique prend en compte les 

orientations nationales pour la préservation et la remise en état des continuités écologiques mentionnées à 

lõarticle L.371-2 du Code de lõEnvironnement. (Art.371 -3 du code de lõenvironnement). 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre les réservoirs de biodiversité. Ils permettent la circulation 

des flux dõesp¯ces et de g¯nes vitaux pour la survie des populations et leur évolut ion adaptive.   
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 Principe de fonctionnement TVB - Extrait du SRCE Rh¹ne-Alpes, octobre 2013 

RAPPEL :  Lõ®chelle du SRCE ne permet pas de travailler ¨ une ®chelle inf®rieure au 25 000¯me. Pour lõ®chelle 

dõun projet, le SRCE doit °tre consid®r® comme un document dõinformation permettant dõappr®hender le r¹le de 

la zone dõ®tude dans le fonctionnement du R®seau Écologique Régional. A lõ®chelle dõun projet, seuls des 

inventaires peuvent permettre dõappr®cier le r¹le du site dõ®tude dans le réseau écologique local. Le SRCE de 

Rhône-Alpes a été adopté par arrêté le 19 juin 2014. 

Les deux textes qui suivent sont issues de lõanalyse des extraits cartographiques des pages suivantes, ¨ savoir les 

figures 11 et 13. Une analyse plus fine, ¨ lõ®chelle du projet est propos®e au chapitre II.E.  

- En ce qui concerne la trame verte et bleue , le site sõinscrit dans un secteur o½ quelques r®servoirs de biodiversit® 

sont identifi®s au milieu dõune trame de milieux agricoles et artificiels  avec une perméabilité considérée comme 

moyenne. Le site dõ®tude est identifié  comme un grand espace agricole participant de la fonctionnalité écologique 

du territoire. De plus, une partie dõun r®servoir de biodiversit® ainsi quõun tron­on du cours dõeau le Nantay, qui 

est ¨ pr®server, se situent dans le p®rim¯tre rapproch® du site dõ®tude. Ainsi, lõenjeu est estimé moyen vis-à-vis 

du SRCE. 

- Pour la trame noire , le secteur dõ®tude possède une qualité de ciel jugée moyenne. Le projet à peu de chance 

de dégrader davantage la qualit® du ciel, ainsi lõenjeu concernant la trame noire est estim® faible. 
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 Extrait cartographique du SRCE Rh¹ne-Alpes  
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 L®gende du SRCE Rh¹ne-Alpes 
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 Extrait local de la carte de la pollution lumineuse (Avex 2013) 
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 Synthèse du contexte écologique  

Tableau 1. Synthèse du contexte écologique 

Zonages Analyse 
Incidence(s) et/ou 

compléments d'étude  
Degré de 

sensibilité  

ZNIEFF 2 

Le site est au sein d'une ZNIEFF de type II 
« A®roport dõAmb®rieu » - Deux autres sont 

présentes dans un rayon de 3 km du site 
dõ®tude 

Altérations  possibles estimées 
fortes sur la ZNIEFF « Aéroport 

dõAmb®rieu » 
Forte 

ZNIEFF 1 

Le site est au sein d'une ZNIEFF de type I 
« Pelouses sèches dõAmb®rieu » - Quartes 

autres sont présentes dans un rayon de 3 km 
du site dõ®tude 

Altérations possibles estimées 
fortes sur la ZNIEFF « Pelouses 
s¯ches dõAmb®rieux » 

Forte 

Zone humide  
Deux zones humides dans le périmètre 

rapproché 
Altérations possibles estimées 
fortes sur ces zones humides 

Forte 

SRCE 
Pr®sence dõune partie dõun r®servoir de 
biodiversit® et dõun cours dõeau ¨ pr®server 

au sien du site dõ®tude 

Atteintes possibles sur le 
réservoir de biodiversité et le 

cours dõeau 
Moyen 

ZSC 
« Basse vallée de lõAin, confluence Ain-Rhône 

» à 1 Km et « La Dombes » à 3 Km 

Atteintes éventuelles sur les 
espèces ayant servi à définir l a 

ZSC « Basse vall®e de lõAin, 
confluence Ain-Rhône » 

Faible 

Trame noire Qualité globale du ciel nocturne moyenne  
Ne prévoir aucun éclairage 

artificiel sur le site  
Faible 

ZPS « La Dombes » à environ 3 Km 
Atteintes  éventuelles sur les 

espèces ayant servi à définir l a 
ZPS 

Faible 

APPB 
« Les Brotteaux » à 1 Km et « Protection des 

oiseaux rupestres » à 7 Km 

Atteintes éventuelles sur les  
espèces ayant servi à définir 
lõAPPB ç Les Brotteaux » 

Faible 

PNR 
« Haut-Jura » à 57 Km et «  Massif des 

Bauges » à 78 Km 
Aucune Nul 

RN 
 « Étangs de Mépieu » à 39 Km et « Haut-

Rhône français » à environ 41 Km 
Aucune Nul 

Le site dõ®tude est dans un secteur où les enjeux sont globalement modérés concernant les espaces naturels. Les 

principaux enjeux sont la présence d õune ZNIEFF de type I, de type II et de zones humides au sein du site 

dõ®tude. De ce fait, le projet pourrait engendrer des altérations estimées fortes sur ces zonages.  

De plus, il est à noter la présence de ZSC ( Basse vall®e de lõAin, confluence Ain-Rhône à 1 Km), dõAPPB (Les 

Brotteaux  à 1 Km), de ZPS (La Dombes à 3 Km) ainsi que dõune partie dõun r®servoir de biodiversit® et dõun 

cours dõeau ¨ pr®server au sein du p®rim¯tre dõ®tude. Des atteintes faibles à moyennes sont possibles sur ces 

espaces, il faudra veiller à maintenir voir à améliorer lõ®tat de conservation sur les esp¯ces ayant servi ¨ 

définir les ZPS, ZSC et APPB ainsi que sur  les fonctionnalités du SRCE. Par ailleurs,  une notice dõincidence 

Natura 2000 devra être réalisée avant travaux pour les ZSC et ZPS c oncernées.  

Enfin et pour ne pas dégrader davantage la qualité du ciel jugée moyenne, il sera nécessaire de ne prévoir 

aucun éclairage artificiel sur le site .   
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II.  Diagnostic du patrimoine naturel 

 Note m éthodologi que 

 P®rim¯tre dõ®tude 

RAPPEL : La zone dõ®tude ne peut se limiter ¨ la zone propos®e pour le projet. Il faut en effet r®fl®chir ¨ une 

®chelle plus vaste, afin de mieux cerner la fonctionnalit® ®cologique dans son ensemble et ®valuer le niveau 

dõimpact global du projet. Nous d®finissons 3 aires dõ®tudes : rapproch®e, ®loign®e et de r®f®rence. 

Aire dõ®tude rapproch®e : 

Elle int¯gre lõensemble des secteurs susceptibles dõ°tre directement affect®s par le projet. Ce p®rim¯tre 

comprend les pistes créées ainsi que les zones de dépôts correspondant aux futures emprises du projet.  

Niveau dõinventaire : Analyse exhaustive de lõ®tat initial : 

 Inventaire complet des espèces animales et végétales protégées ou en liste rouge , 

 Inventaire floristique et recherche exhaustive des espèces animales protégées , 

 Cartographie des habitats .  

Cette aire dõ®tude, qui correspond au p®rim¯tre dõautorisation, comprend ici les périmètres des installations, 

dõextension, et dõextraction. 

Aire dõ®tude ®loign®e : 

Elle int¯gre les secteurs o½ peuvent sõajouter des effets ®loign®s ou induits, correspondant ¨ la destruction 

dõhabitats dõesp¯ces recens®es sur la zone rapprochée sur les espèces de la zone projet.  

Niveau dõinventaire : ®chantillonnage sur les esp¯ces et les noyaux de biodiversit®, cartographie ponctuelle des 

habitats sur les noyaux de biodiversit®, inventaires sp®cifiques en cas de d®couverte dõune esp¯ce rare sur le 

p®rim¯tre rapproch® par recherche pouss®e sur le p®rim¯tre interm®diaire. 

Aire dõ®tude de r®f®rence : 

Cette aire est constitu®e dõune enveloppe plus importante. Lõanalyse se base essentiellement sur les 

fonctionnalit®s ®cologiques locales et les analyses des effets cumul®s. Son objectif est dõ®valuer par exemple les 

effets sur de possibles corridors ou une évaluation des impacts indirects du projet ou cumulatifs du projet avec 

d'autres projets connus se réalisant de manière concomitan te et touchant les mêmes espèces. Cette aire intègre 

aussi la recherche de zones de compensation s'il s'avère que le projet porte atteinte au bon état de conservation 

d'une espèce protégée et permettant d'évaluer les impacts indirects du projet ou cumulati fs du projet avec 

d'autres projets connus se réalisant de manière concomitante et touchant les mêmes espèces. Le niveau de détail 

des prospections est moindre et est essentiellement bibliographique . 
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 Localisation des p®rim¯tres dõ®tude
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 Dates de passage 

Lõ®tude de terrain sõest d®roul®e sur lõann®e 2017-2018, d¯s lõhiver et cela jusquõen automne en ®tudiant toutes 

les saisons. Les dates de passages et les groupes dõesp¯ces ®tudi®s sont d®taill®s dans le tableau ci-après. 

Tableau 2. Tableau de synthèse des prospections 

Dates de passages 
de lõann®e 2017 

Nombre de jours et 
de techniciens  

Groupe(s) ciblé(s)  
Espèce(s) 

particulièrement 
ciblée(s)  

24 mars 1 technicien  Avifaune diurne  - 

27 mars 1 technicien  
Mammifères - Avifaune nocturne - 

Chauves-souris 
îdicn¯me criard - 
Chouette chevêche 

29 mars 1 technicien  
Mammifères - Avifaune - Flore 

vernale ð Insectes 
Muscardin 

23 mai 2 techniciens  Avifaune diurne  - 

19 et 20 juin  1 technicien  
Avifaune - Flore - Insectes - 

Reptiles -Amphibiens - Chauves-
souris 

- 

Dates de passages 
de lõann®e 2018 

Nombre de jours et 
de techniciens  

Groupe(s) ciblé(s)  
Espèce(s) 

particulièrement 
ciblée(s)  

5 février  1 technicien  - - 
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 M®thodologies des inventaires 

Le tableau ci -après synthétise les m®thodes dõinventaires réalisé es pour chaque groupe dõesp¯ces ®tudi®.  Le détail 

complet et la localisation des points dõ®chantillonnages pour chaque groupe, sont présentés  en annexe  2.  

Tableau 3. Tableau synthétique des méthodes employées 

Types 

dõinventaires 

faunistiques  

Synthèse des protocoles utilisés  

Flore et habitats  
Recherche systématique des espèces remarquables, relevés et identification des habitats 

selon la méthodologie sigmatiste, relevés floristiques simples . 

Mammifères 

terrestres  

Détermination par observations directes ou indirectes (traces, laissées, crânes dans des 

pelotes de réjections, réfectoires, etc.).  

Chauves-souris 

Utilisation de détecteurs ultrasons, enregistreur dõultrasons et d®tecteur h®t®rodyne avec 

expansion de temps. Recherche de cavités, de gîtes et de guano (indices de présence). 

Utilisation de caméras end oscopiques, prospection du bâti .  

Oiseaux 

Points dõ®coutes des chants et observations directes sur lõensemble des milieux. Passages 

matinaux et crépusculaires. Passages nocturnes et utilisation de la repasse (diffusion du 

chant).  

Amphibiens  
Vue directe des individ us, identification nocturne des chants, utilisation de la repasse, 

recherche des individus en phase terrestre dans les caches. 

Reptiles  
Vue directe des individus en héliothermie, recherche active dans  les caches (pierres, 

souchesé) et pose dõabris artificiels dits ç plaques reptiles  ». 

Libellules  Chasse à vue des adultes au filet et recherche des exuvies et des émergences. 

Papillons de 

jour  

Chasse à vue des adultes au filet «  à papillons », recherche des plantes hôtes et des 

chenilles pour les espèces remarquables. 

Papillons de nuit  
Recherche des chenilles ou des nids « communautaires » sur plantes hôtes et chasse à vue 

des adultes au filet «  à papillons ». 

Coléoptères  
Chasse ¨ vue au filet, recherche de restes (£lytres de Lucanesé), analyse des indices de 

passages (morsures de ponte, trous de sorties de galeries) .  
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 Étude des habitats naturels  

 Pr®sentation g®n®rale 

Rappel  :  Les habitats dõint®r°t communautaire sont ceux qui sont inscrits ¨ lõannexe I de la directive 

Européenne « Faune-Flore habitat  ». Ils ne sont pas protégés, mais ont un intérêt patrimonial fort, et doivent -

°tre g®r®s et pris en compte sõils sont situ®s dans le p®rim¯tre dõun site Natura 2000. 

Les entités (espèces ou habitats) dit es « déterminants ZNIEFF  », présentent un intérêt patrimonial régional 

particulier (loc alisation en limite d'aire de répartition, stations disjointes, stations particulièrement 

exceptionnelles par leurs effectifs, leur étendue ou leur état de conservation, etc.).  

Un complexe écologique est un ensemble de milieux naturels, semi -naturels ou ar tificiels, présentant des  
caractéristiques communes en termes de physionomie et de conditions écologiques.  

Ainsi il est possible de distinguer sur le site  :  

 Le complexe sylvatique  regroupant les végétations des fruticées et forêts, humides ou non , 

 Le complexe des milieux rocheux , avec les falaises, végétations de dalles rocheuses, éboulis, etc.  

 Le complexe des milieux anthropisés , avec les villages, les industries, les friches, etc.  

 Hi®rarchisation des enjeux habitats naturels 

La valeur patrimoniale dõun habitat naturel peut °tre ®tablie en fonction de ces statuts d®finis ¨ lõ®chelle 

européenne, nationale et  régionale.  

Ainsi, pour ®valuer les enjeux concernant les habitats naturels, nous avons utilis® lõannexe I de la directive 

« Habitats-Faune-Flore è, les habitats d®terminants de zones humides dõapr¯s lõarr°t® 24 juin 2008, le catalogue 

et la liste rouge des habitats de la région Rhône -Alpes, ainsi que les habitats déterminants ZNIEFF en Rhône-Alpes. 

Les enjeux sont ensuite déf inis en cinq catégories selon les critères présentés dans le tableau suivant  :  

Tableau 4. Méthodologie de hiérarchisation des enjeux habitats naturels  

Enjeux (dõapr¯s £cotope Flore-Faune) 

En violet  : Enjeu très fort Č Habitat dõint®r°t communautaire en état de conservation bon à moyen.  

En rouge : Enjeu fort Č Habitat dõint®r°t communautaire en mauvais ®tat de conservation ou habitat fortement 

menacé en état de conservation bon à moyen .  

En orange : Enjeu moyen Č Habitat remarquable de zone humide en état de conservation bon à moyen ou 

habitat menacé en Rhône-Alpes.  

En vert  : Enjeu faible  Č Habitat commun présentant un cortège floristique développé  ou habitat de zone 

humide en mauvais état de conservation  

En blanc : Enjeu nul Č Végétation appauvrie en espèces par épandage de substances chimiques (herbicides 

notamment), remblais, plantations artificielles avec une strate monospécifique, etc.  
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 Cartographie des habitats naturels 

 
 L®gende de la cartographie des habitats naturels 
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 Cartographie des habitats naturels (Partie Ouest du site) 










































































































































































































































